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1 INTRODUCTION 

Le PROGRAMME PARTICULIER D’URBANISME (PPU) est un outil réglementaire qui vient préciser 

les objectifs du Plan d’urbanisme de la Ville. Il permet de réaliser une planification plus détaillée 

pour un secteur précis afin de mieux cerner les problèmes, de préciser les potentiels et les 

contraintes et de proposer des interventions d’aménagement détaillées et concrètes. 

 

1.1 L’écoparc de Saint-Bruno : important secteur de la zone aéroportuaire Montréal- 

Saint-Hubert-Longueuil 

 

L’écoparc de Saint-Bruno-de-Montarville fait partie d’un ensemble économique d’importance 

métropolitaine et régionale soit la zone aéroportuaire Montréal-Saint-Hubert-Longueuil. De plus, 

sa localisation stratégique aux abords de l’autoroute 30 et sa superficie vacante en fait un secteur 

de choix pour le développement d’activités industrielles de prestige. À cet égard, la Ville de Saint- 

Bruno-de-Montarville s’est dotée d’un outil de planification, soit le programme particulier 

d’urbanisme (PPU) pour établir une vision d’aménagement de grande qualité. 

 
L’écoparc est désigné à titre de secteur central, tel qu’édicté à la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme afin de conférer à la municipalité les avantages attribués par l’outil du PPU. 

 
Le territoire assujetti au PPU est délimité au nord par le boulevard Clairevue Ouest, à l’est par 

l’autoroute 30, la route 116 et la voie ferrée, au sud et à l’ouest par les limites municipales des 

villes de Saint-Bruno-de-Montarville et de Longueuil (arrondissement de Saint-Hubert). 

 
Le plan 1 illustre la localisation de la zone aéroportuaire Montréal-Saint-Hubert-Longueuil et le 

plan 2 le secteur d’intervention spécifique. 

 
1.2 Contenu du programme particulier d’urbanisme 

 

Le PPU du secteur de l’écoparc se divise en cinq grandes sections. La première section du 

document dresse le portrait du site d’intervention et de ses environs immédiats. 

 
La deuxième section présente la vision d’aménagement et de développement, à savoir le 

concept d’aménagement ainsi que les orientations, les objectifs et les moyens de mise en œuvre. 

 
La troisième section détermine le cadre de gestion de l’occupation du sol (affectations du sol, 

densités d’occupation, règles d’aménagement) et identifie le tracé projeté et le type des voies 

de circulation. 

 
Finalement, les orientations, objectifs et moyens de mise en œuvre sont traduits à l’intérieur d’un 

plan d’action qui vient préciser les modalités de développement du site, l’échéancier et les 

intervenants impliqués. 

 
À ce sujet, certains des enjeux identifiés dans le PPU dépassent le champ des responsabilités de 

la Ville et les solutions à certaines problématiques identifiées peuvent certainement être prises en 

charge par des intervenants privés. C’est par le biais d’une collaboration étroite entre la Ville et 

ces intervenants que les objectifs du PPU pourront être atteints. 
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2 CONTEXTE DE PLANIFICATION 

2.1 Schéma d’aménagement et de développement de l’agglomération de Longueuil 

 

Le Schéma d’aménagement et de développement de l’agglomération de Longueuil (SAD) 

reconnaît la zone aéroportuaire comme étant un pôle industriel et d’affaires structurant. Il a 

comme objectif de « Optimiser les espaces industriels et palier la rareté de terrains vacants ». 

 
Une grande affectation du territoire « Industrielle et affaires » couvre l’ensemble de l’écoparc 

industriel. Cette grande affectation se caractérise par la présence plus marquée d’entreprises 

génératrices d’emploi (bureaux, centres administratifs, recherche et développement, sièges 

sociaux, services professionnels, etc.) ainsi que des entreprises à moindre impact sur 

l’environnement immédiat (bruit, poussière, fumée, etc.). 

 
Le document complémentaire demande que les villes liées : 

 
• Propose des mesures permettant d’optimiser les espaces industriels existants en vue de 

s’adapter à la rareté de terrains vacants; 

• Élabore et mette en œuvre des principes et des critères généraux afin d’encadrer 

l’optimisation des espaces industriels existants et favoriser leur développement ou leur 

redéveloppement. 

 
2.2 Lecture du milieu 

 

La lecture du territoire d’intervention permet de dégager des constats structurants quant au 

potentiel de développement et d’aménagement du site. 

2.2.1 Une localisation et un positionnement stratégique 

 

Le territoire d’intervention du PPU représente une superficie totale de plus de 112,5 ha offrant 

ainsi un potentiel de développement intéressant. 

 
Sa localisation stratégique au sein d’un pôle économique de rayonnement métropolitain (A- 

20/A-30/R-116), son positionnement au carrefour de l’autoroute 30 et de la route 116 ainsi que sa 

desserte par les réseaux ferroviaire et aérien (aéroport de Saint-Hubert) lui confèrent une grande 

visibilité et accessibilité. Effectivement, les autoroutes A-10, A-15, A-20 et A-30 assurent des 

liens nationaux, alors que la route régionale 116 permet d’accéder directement au centre-ville de 

Montréal. Le secteur est également bien desservi par le transport en commun local (autobus du 

RTL) et par le train de banlieue Montréal/Mont-Saint-Hilaire. 

 
En termes de positionnement économique, le développement de ce pôle métropolitain (A-20/A- 

30/R-116) profite d’une vision claire et consensuelle de son devenir auprès des décideurs de la 

région, vision axée sur la création d’un véritable parc d’entreprises associées à l’économie du 

XXIe siècle. 

 
Au sein de la métropole, la Rive-Sud constitue un environnement économique d’importance 

majeure au potentiel de développement encore élevé, notamment dans les secteurs types de la 

nouvelle économie (ex. mondialisation, nouvelles technologies de l’information et de la 

communication, etc.). La Rive-Sud représente le deuxième plus important bassin de population 
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de la région métropolitaine avec près du quart de la population, et ce, derrière Montréal et devant 

Laval et la Rive-Nord. Cette vision oriente une gamme d’actions normatives et incitatives sur le 

terrain, par exemple, mettre à profit la vision d’aménagement du parc industriel Gérard-Filion (rue 

Marie-Victorin à la jonction de l’autoroute 30), un exemple de planification industrielle de grande 

qualité pour l’ensemble de la Rive-Sud de Montréal. 

2.2.2 Des composantes structurantes 

 

Le PPU rappelle ci-après les potentiels et contraintes qui caractérisent globalement le secteur de 

l’écoparc. Par la suite, les composantes relatives aux milieux naturels, aux infrastructures 

aéroportuaires, aux réseaux de transport, à la desserte en infrastructures municipales (station de 

pompage, aqueduc et égout, etc.) ainsi qu’au régime des propriétés sont détaillées de manière à 

préciser l’ensemble des éléments qui influenceront la planification du secteur d’intervention. 

 
Tableau 1 - Potentiels et contraintes du secteur de l’Écoparc 

 

POTENTIELS CONTRAINTES 

Activités et infrastructures existantes motrices de 
développement économique (aéroport, Pratt & 
Whitney Canada, Agence spatiale canadienne, 
École nationale d’aérotechnique (ÉNA), Parc 
industriel Gérard-Filion. 

Secteur vacant de grande visibilité à la jonction 
de l’autoroute 30 et de la route 116. 

Superficie totale de développement d’environ 
112,5 ha. 

Réseau régional d’infrastructures à proximité (R- 
112, R-116, A-10, A-20 et A-30). 

Présence d’une voie ferrée (transport de 
marchandises et de passagers). 

Gare de train de l’AMT (gare de Saint-Bruno) et 
d’un stationnement incitatif comptant 555 places 
de courte durée. 

Absence de zone de mouvement de terrain, de 
glissement ou d’inondation. 

Présence de propriétés municipales (certaines 
parties du secteur central). 

Bruit généré par les activités ferroviaires, 
aéroportuaires et autoroutières. 

Restrictions quant à la limite des hauteurs et de 
l’orientation des structures, au péril aviaire, etc. 
dues aux opérations aéroportuaires. 

Largeur restreinte des passages à niveaux. 

Site desservi en infrastructures municipales (égout 
et aqueduc) sur environ 10% de sa superficie 
totale. 

Bruit généré par les activités ferroviaires, 
aéroportuaires et autoroutières. 

Restrictions quant à la limite des hauteurs et de 
l’orientation des structures, au péril aviaire, etc. 
dues aux opérations aéroportuaires. 

Largeur restreinte des passages à niveaux. 

Site desservi en infrastructures municipales (égout 
et aqueduc) sur environ 10% de sa superficie 
totale. 

 
 

2.2.2.1 Milieux naturels 

 
La Ville de Saint-Bruno-de-Montarville porte un intérêt certain à la qualité des milieux de vie, des 

espaces verts et des milieux naturels. Un Plan de conservation des milieux naturels (2008) pour 

l’ensemble du territoire de la municipalité a d’ailleurs été réalisé. Selon ce plan, 30% du territoire 

de la Ville sera protégé. De plus, un « Plan de conservation des milieux humides et autres milieux 

naturels » a également été adopté par le conseil au mois de mai 2016. Dans le cadre de 

l’élaboration de ce plan le secteur de l’écoparc a fait l’objet d’un inventaire complet des milieux 

humides qu’on y retrouve et des priorités de conservation ont été déterminées pour chacun de 

ces milieux. 
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Le PPU met en relief les principales composantes naturelles du secteur c’est-à-dire les boisés, 

les milieux humides et les cours d’eau. 

 
Boisés et milieux humides  

 
Bien que situées en zone blanche, certaines parties de l’écoparc sont exploitées à des fins 

d’activités agricoles, principalement pour la culture du maïs. On y observe également une 

plantation de conifères, une peupleraie, de même que de grandes friches herbacées. 

 
Six milieux humides ont été recensés à l’intérieur du territoire d’intervention 0F

1. Il s’agit tous de 

milieux humides isolées d’assez faible superficie dont la valeur écologique est qualifiée de faible 

à moyenne. On retrouve un milieu de superficie plus importante dont la valeur écologique est 

qualifiée de moyenne. Ce milieu fait partie d’un boisé qui longe la limite municipale. En raison de 

ses caractéristiques naturelles et de sa localisation qui fera un écran avec le futur centre de bio 

méthanisation régional, ce boisé et le milieu humide qu’il renferme, seront conservés. 

 
Cours d’eau 

 
Du nord-ouest vers le sud-ouest, l’écoparc est traversé par le canal de Saint-Bruno. Ce cours 

d’eau agricole prend sa source à Boucherville vers l’extrémité nord du boisé du Tremblay pour se 

jeter dans une branche du ruisseau Massé. Selon la Politique de protection des rives, du littoral 

et des plaines inondables, une bande de protection de 10 mètres devra être maintenue de part et 

d’autre du canal. 

 
Les abords du canal de Saint-Bruno est de tenure privée. La Ville de Saint-Bruno-de-Montarville 

devra donc planifier l’acquisition d’une largeur supplémentaire à la bande de protection (rive) 

pour procéder à l’aménagement d’un réseau récréatif (pistes cyclables ou sentiers 

multifonctionnels). 

 
Le plan 3 synthétise les composantes naturelles. 

 
2.2.2.2 Infrastructures aéroportuaires 

 
À titre d'aéroport d'aviation générale de la région métropolitaine de Montréal, l'aéroport de Saint- 

Hubert – Longueuil accomplit une fonction d'aéroport satellite à l’aéroport international Pierre- 

Elliott-Trudeau. L’aéroport de Saint-Hubert – Longueuil représente aujourd’hui le seul aéroport 

régional de la région de Montréal. 

 
En raison de la spécificité de leurs activités, les aéroports imposent certaines contraintes qui 

nécessitent des aménagements spécifiques. Le Règlement de zonage de l’aéroport de Saint- 

Hubert-Longueuil a été adopté en 1977 par l’autorité fédérale compétente et Transports Canada 

à la responsabilité d’administrer ce règlement. Il a pour but d’assurer que l’espace aérien autour 

de l’aéroport soit libre de tout obstacle, en limitant la hauteur des arbres, des bâtiments, des 

antennes et de toute autre structure autour de l’aéroport. Il revient donc aux citoyens de se 

conformer aux exigences du règlement de zonage enregistré. 

 
 
 

 

1 Plan de conservation des milieux humides et autres milieux naturel, mai 2016. 
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Les surfaces de limitation d’obstacles : 
 

Le secteur de l’écoparc est inclus à l’intérieur de la surface extérieure de l’aéroport de Saint- 

Hubert-Longueuil. La surface extérieure réglemente les élévations permises dans un cylindre de 

45,72 mètres de hauteur au-dessus du niveau de l’aéroport et de 4 km de rayon autour de 

l’aéroport pour permettre les opérations aériennes. 

 
Le calcul des hauteurs doit s’effectuer au cas par cas et requiert les services d’un arpenteur- 

géomètre puisque la hauteur permise est calculée en fonction du niveau du sol par rapport au 

niveau de référence de l’aéroport. 

 
Par ailleurs, l’utilisation et l’aménagement des terrains au voisinage d’un aéroport doivent 

également prendre en compte le péril aviaire et le bruit des aéronefs. 

 
Le plan 4 illustre la surface extérieure de l’aéroport de Saint-Hubert-Longueuil. 

 
2.2.2.3 Des réseaux de transport efficaces 

 
Le PPU précise dans cette section les composantes structurantes liées à la présence des 

réseaux de transport afin de les intégrer à la planification urbaine. Ces derniers sont indiqués au 

plan 5. 

 
Réseau routier 

 
L’écoparc compte plusieurs axes routiers majeurs qui le ceinturent. 

 
Dans un axe nord-sud, à l’est de l’écoparc, se trouve l’autoroute de l’Acier (A-30). Cette voie 

rapide relie, entre autres, l’autoroute des Cantons-de-l’Est (A-10) et l’autoroute Jean-Lesage (A- 

20). Son prolongement vers l’ouest réalisé au cours des dernières années a permis d’en faire la 

voie de contournement de la région métropolitaine. 

 
Dans un axe est-ouest, le boulevard Sir-Wilfrid-Laurier (route 116), qui va de l’approche du pont 

Jacques-Cartier jusqu’à Saint-Georges-de-Bagot, constitue la limite sud de l’écoparc. 

 
Finalement, le boulevard Clairevue Ouest constitue la limite nord du secteur. 

 
La desserte routière à l’intérieur de l’écoparc est, quant à elle, à consolider. La rue Jean-Talon 

sera prolongée afin de mieux desservir le stationnement incitatif de l’AMT situé au sud-est du 

secteur. Le tracé est déjà cadastré et privilégie l’utilisation du ponceau existant traversant le canal 

de Saint-Bruno. La rue René-Descartes sera également prolongée de façon à desservir 

adéquatement le secteur depuis le boulevard Clairevue. Actuellement, le stationnement incitatif 

de l’AMT est accessible par la rue Graham-Bell qui longe la voie ferrée du CN. Cette rue sera 

fermée lorsque la rue Jean-Talon sera terminée. 

 
Le prolongement du boulevard Moïse-Vincent est également prévu. Son tracé projeté longe les 

limites municipales de la Ville de Longueuil (Arrondissement de Saint-Hubert) et de la Ville de 

Saint-Bruno-de-Montarville délimitant ainsi l’ouest du secteur d’intervention. Le tronçon du 

boulevard projeté sera d’une longueur totale d’environ 8,5 km. L’emprise totale du boulevard 

Moïse-Vincent permettra la construction des voies de circulation véhiculaire, soit deux voies dans 

chaque direction séparées par un terre-plein central, mais également l’implantation d’un corridor 
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de transport collectif qui pourra évoluer de voies réservées pour les autobus, à un système léger 

sur rail (SLR) en voies propres. Un viaduc est donc prévu à la jonction de la route 116. 2 

 
Finalement, un espace pour la construction des réseaux des services d’utilité publique enfouis 

est également prévu. 

 
Réseau de transport collectif 

 
Le secteur est desservi par le service de transport en commun du Réseau de transport de 

Longueuil (RTL) et de l’Agence métropolitaine de transport (AMT). Le service d’autobus se limite 

à un service des usagers de la gare (lignes 91, 92 et 93). Le réseau devra donc être développé 

suite à la venue des nouvelles industries dans le secteur. 

 
Le transport en commun par train de banlieue, opéré par l’AMT, assure une desserte du secteur 

vers le centre-ville de Montréal, par le biais de la ligne Montréal/Mont-Saint-Hilaire. En fonction 

depuis 2000, la gare de Saint-Bruno, située à l’intersection de l’autoroute 30 et de la route 116 

est pourvue d’un stationnement incitatif de 555 places de courte durée. Il convient de rappeler 

que le plan d’urbanisme prévoit le déplacement de la gare au cœur du secteur visé par le 

programme particulier d’urbanisme Sabourin. Ce site se trouve à environ 1,5 km à l’est de la gare 

actuelle. À terme, cette relocalisation aura pour conséquence de libérer des terrains qui pourront 

le cas échéant être développés à d’autres fins. 

 
Outre la desserte de transport en commun existante, les axes Moïse-Vincent et Clairevue Ouest 

(dans la partie de la Ville de Longueuil) figurent au réseau rapide d’agglomération (RRA) reconnu 

au Schéma d’aménagement et de développement de l’agglomération de Longueuil. 

 
Réseau de camionnage 

 
La Ville de Saint-Bruno-de-Montarville possède un règlement relatif à la circulation des camions 

sur son territoire. Il y a une limitation de la circulation lourde sur certaines artères de la Ville. 

Cependant, aucune contrainte n’est observée pour les voies de circulation desservant le secteur 

central de la zone aéroportuaire. 

 
Afin d’assurer une concordance avec le règlement de la Ville de Longueuil, certains ajustements 

devront être apportés aux règlements. 

 
Réseau ferroviaire 

 
Le tronçon ferroviaire du Canadien national longeant la route 116 fait partie de la subdivision 

Saint-Hyacinthe et s’inscrit sur le réseau de l’Est, soit le corridor Halifax-Montréal-Toronto- 

Chicago. « La fonction première de cette subdivision est d’assurer le trafic de transit entre les 

grandes régions continentales de l’Amérique. Plus de 350 000 wagons par année circulent dans 

ce corridor, transportant principalement des produits chimiques, des céréales, des produits 

forestiers, des automobiles, ainsi que des marchandises générales en conteneurs et en semi- 

remorques » 2F

3. Cette subdivision est également utilisée pour le transport des personnes (AMT et 

VIA Rail). 

 

2 Ville de Longueuil, Avis de projet – boulevard Moïse-Vincent, mai 2005, p.3. 

3 Ministère des Transports du Québec, Vers un plan de transport de la Montérégie : Diagnostic et orientations – Chapitre 
8, p. 222, 2002. 



Saint-Bruno-de-Montarville 

PPU secteur de l’écoparc 

Page 15 de 47 

 

 

 
 
 

2.2.2.4 Réseaux récréatifs 

 
Le Schéma d’aménagement et de développement (SAD) de Longueuil identifie un réseau 
récréatif structurant existant (piste cyclable) situé à la limite nord de l’écoparc suivant l’axe du 
boulevard Clairevue Ouest. Cet axe fait partie du réseau vélo métropolitain établi par la 
Communauté métropolitaine de Montréal (CMM). L’actuelle rue Graham-Bell menant à la gare 
est identifiée comme faisant partie du Réseau de déplacement actif structurant. 

 
2.2.3 Des infrastructures et équipements municipaux à consolider 

 

Le PPU précise dans cette section les composantes structurantes liées à la présence 

d’infrastructures et équipements municipaux afin de les intégrer à la planification. 

 
Le site est propice pour un drainage gravitaire vers le collecteur existant situé en bordure de 

l’autoroute 30. Actuellement desservis à environ 10%, les réseaux d’alimentation des 

infrastructures de services publics (aqueduc et égout) existantes se retrouvent le long du 

boulevard Clairevue Ouest et de la rue René-Descartes. 

 

2.2.4 Un régime de propriétés à remembrer 

 

De façon générale, la tenure des propriétés faisant partie du secteur central est morcelée en 

raison de différents propriétaires indépendants, le tout tel qu’apparaissant au plan 6. 

 
Parmi ces propriétaires, indiquons : 

- la Ville de Saint-Bruno-de-Montarville. Ses propriétés comprennent, entre autres, les 

infrastructures routières municipales ainsi que d’autres terrains voués à des fins 

municipales; 

- l’Agence métropolitaine de transport (AMT); 

- le Canadien national (CN); 

- le Gouvernement du Québec; 

- des propriétaires privés (8) occupant généralement de grandes superficies et 

représentant plus de la moitié du territoire d’application du PPU. À titre indicatif, les 

abords du canal de Saint-Bruno devront faire l’objet d’une acquisition par la Ville de 

Saint-Bruno-de-Montarville afin d’assurer une gestion adéquate du cours d’eau et 

favoriser l’aménagement d’un réseau récréatif continu. 

 

2.2.5 Programme d’acquisition d’immeubles 

 
La Ville de Saint-Bruno-de-Montarville envisage la possibilité de procéder à l’acquisition 

d’immeubles en tout ou en partie, de gré à gré ou par expropriation, en vue de leur aliénation ou 

de leur location à des fins prévues dans le Programme particulier d’urbanisme, notamment pour 

les cas suivants :  

- la consolidation et l’implantation d’un réseau de transport en commun, de stations et d’un 

pôle d’échange modal; 

- la consolidation et l’aménagement d’espaces publics et parcs de proximité, des sentiers 

multifonctionnels et/ou l’acquisition d’un terrain pour l’assise d’une passerelle piétonne 

au-dessus de la route 116; 
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- la mise en œuvre d’une stratégie de remembrement de terrains pour des projets 

industriels d’envergure et structurants conformément à la vision du PPU du secteur de 

l’Écoparc industriel. 

(R. URB-PU2017-016, a. 1, 14/09/2023) 
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2.3 Enjeux d’aménagement et de développement 

 

L’élaboration du programme particulier d’urbanisme (PPU) de l’écoparc s’appuie sur divers 

enjeux d’aménagement et de développement. À l’heure actuelle, le secteur demeure un des 

grands espaces vacants à développer à l’intérieur du périmètre urbain de la municipalité. Afin 

d’assurer un développement correspondant aux attentes de la Ville, le secteur doit faire l’objet 

d’une planification détaillée afin d’optimiser son développement. 

 
Les enjeux d’aménagement et de développement sont présentés selon ces quatre grands 

thèmes : 

 
Le positionnement stratégique 

▪ Le développement optimal du secteur en raison de son positionnement et de sa localisation 

stratégique au sein d’un pôle économique de rayonnement métropolitain. 

▪ La perpétuation et la continuité de l’image recherchée du développement industriel par la 

Ville de Saint-Bruno-de-Montarville. 

▪ La valorisation de la vitrine de l’autoroute 30. 

 
La vocation économique et industrielle 

▪ La complétion et la diversification de l’offre industrielle sur le territoire de la Ville. 

▪ L’attraction d’entreprises novatrices et de grande qualité (environnement, architecture, 

aménagement paysager). 

▪ La création d’emplois. 

▪ La cohabitation harmonieuse d’une variété d’usages. 

 
L’aménagement et l’environnement 

▪ La planification d’un parc industriel s’inspirant des caractéristiques d’un écoparc industriel. 

▪ La planification d’un lotissement optimal (ex. lots de moyenne superficie, liens pédestres et 

cyclables entre les milieux, espaces verts, etc.). 

▪ La création d’espaces communs et de lieux de rencontre. 

▪ La réduction de l’empreinte écologique des constructions. 

▪ L’encadrement le long des grands axes de transport (vitrine autoroutière, boul. Clairevue 

Ouest, etc.) et la signalisation des entrées structurantes. 

▪ La recherche d’une image de qualité (ex. langage architectural, homogénéité des 

constructions, architecture de paysage, matériaux de qualité, matériaux durables, innovation 

technologique, affichage, éclairage, etc.). 

▪ La valorisation de la bande de protection riveraine du canal de Saint-Bruno. 

▪ La définition d’une stratégie de compensation des milieux naturels. 

▪ La prise en compte de la présence du corridor d’accès aux panoramas que constitue la 

route 116. 

 
Le transport et les infrastructures 

▪ L’amélioration de la gestion de la circulation (intersection névralgique Clairevue Ouest/Jean- 

Talon). 

▪ La prise en compte du prolongement de Moïse-Vincent. 
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▪ Le développement de la desserte d’autobus (transport collectif RTL). 

▪ La consolidation des modes de transport collectifs et actifs (train de banlieue, voie cyclable, 

réseau piétonnier, etc.). 

▪ L’intégration des infrastructures et utilités publiques existantes : voie ferroviaire, gare du 

train de banlieue, stationnement incitatif et son agrandissement, etc. 

▪ Le prolongement de la desserte en infrastructures municipales et la planification de bassins 

de rétention. 

▪ La valorisation des déplacements actifs. 

▪ L’aménagement sécuritaire et accueillant des voies de circulation. 

▪ L’utilisation de méthodes novatrices pour la rétention des eaux pluviales. 
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3 VISION D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 

3.1 Concept d’aménagement 

 

L’écoparc fait partie des pôles industriels d’importance dans la région métropolitaine de Montréal. 

Il est également situé au centre des pôles économiques bien établis et en devenir de la Rive-Sud. 

 
Dans cette optique, le concept d’aménagement proposé pour l’écoparc Saint-Bruno vise 

principalement à établir une planification de grande qualité, orientée par les grands principes du 

développement durable et reprenant les grandes caractéristiques d’un écoparc industriel. Ce 

dernier s’inscrit à l’intérieur d’une vision d’aménagement basée sur la création d’un véritable parc 

d’entreprises en respect avec le milieu dans lequel il prend place, prenant en considération ses 

utilisateurs tout en optimisant l’efficacité économique et écologique de son développement. 

 

3.1.1 Le concept d’organisation spatiale 

 

En raison de son positionnement et de sa localisation, l’écoparc est voué à un développement 

industriel de prestige, c’est-à-dire des entreprises présentant une image de grande qualité 

novateur au niveau de sa planification, de l’aménagement des terrains et de l’architecture des 

bâtiments. Tel un écoparc industriel, ses impacts sur l’environnement et sa consommation 

d’énergie sont limités. 

 
Le concept d’aménagement privilégie un lotissement de moyenne superficie, soit des terrains 

dont la superficie varie approximativement entre 9 000 mètres carrés et 25 000 mètres carrés. La 

superficie des terrains permet de conserver ou d’augmenter le couvert végétal sur l’ensemble des 

propriétés. 

 
Une attention particulière doit être donnée également à la mise en valeur des terrains le long de 

l’autoroute 30 pour valoriser la vitrine autoroutière. 

 
Le concept privilégie également les interventions suivantes : 

- La protection et la mise en valeur par le maintien d’une bande de protection de part et 

d’autre du canal de Saint-Bruno et l’aménagement d’un sentier multifonctionnel le long 

du canal de Saint-Bruno; 

- Une part significative des boisés, des espaces verts et des espaces récréatifs dans la 

planification du secteur; 

- L’implantation de plusieurs établissements à l’intérieur d’un même bâtiment; 

- La complémentarité des usages commerciaux afin de créer de l’animation dans ce 

secteur et d’offrir des services aux usagers du train de banlieue ainsi qu’aux travailleurs 

de l’Écoparc; 

- La mise en place d’un réseau de sentiers destinés aux déplacements actifs. 

 
Afin d’assurer la réalisation du développement selon les grands principes d’aménagement d’un 

écoparc, des principes et des balises ont été déterminés. Ces règles d’aménagement devront 

également se traduire à l’intérieur de la réglementation d’urbanisme (ex. règlements relatifs au 

zonage, au lotissement, aux plans d’aménagement d’ensemble, aux plans d’implantation et 

d’intégration architecturale et usages conditionnels). 

 
Les balises d’aménagement devant être respectées sont : 
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LOTISSEMENT 
 

▪ Privilégier un lotissement favorisant la versatilité et l’optimisation de l’utilisation de l’espace. 

▪ Prolonger la rue Jean-Talon dans l’axe du rang du canal existant afin de faciliter l’accès au 

stationnement incitatif de l’AMT. 

▪ Prolonger la rue René-Descartes et assurer son lien avec la rue Jean-Talon de sorte à 

désenclaver les sites vacants de part et d’autre de la voie ferrée. 

▪ Prévoir au lotissement l’aménagement d’espaces verts de détente publique et des sentiers 

destinés aux déplacements actifs. 

 

IMPLANTATION 
 

▪ Privilégier le développement d’ensembles industriels autour d’un espace commun. 

▪ Assurer une implantation des bâtiments permettant un encadrement du corridor de la route 

116 et de l’autoroute. 

▪ Prévoir un développement par phases tout en optimisant la desserte en infrastructures de la 

zone. 

▪ Préconiser une implantation assurant une utilisation optimale de la superficie des terrains. 

▪ Permettre une implantation de bâtiments multi-usages. 

 
ARCHITECTURE 

 

▪ Assurer une architecture permettant la création d’un paysage de qualité en bordure de la 

route 116 et de l’autoroute 30. 

▪ Rechercher une architecture durable et novatrice. 

▪ Privilégier les toitures végétales ou à albédo élevé et les murs solaires. 

▪ Assurer l’harmonisation des projets d’architecture entre les phases de construction (qualité 

et homogénéité des matériaux, traitement architectural des quatre façades, etc.) de façon à 

respecter une image d’ensemble. 

 

AMÉNAGEMENT DES TERRAINS 
 

▪ Signaler les portes d’entrée au secteur par des éléments d’architecture du paysage. 

▪ Assurer qu’un minimum de 10% du site soit réservé à des fins d’espaces verts et paysagers. 

▪ Planifier des parcours piétonniers et un réseau cyclable continu. 

▪ Assurer la protection et la mise en valeur du canal de Saint-Bruno par le maintien d’une 

bande de protection de part et d’autre de celui-ci et en l’intégrant au réseau récréatif. 

▪ Assurer la conservation du milieu humide et du boisé adjacent à la limite avec la Ville de 

Longueuil. 

▪ Préserver, le cas échéant, la végétation existante et prévoir des plantations sur les 

domaines privés. 

▪ Privilégier des aménagements de qualité en façade (espace dégagé, ensemencement, 

plantation d’espèces indigènes, etc.). 

▪ Privilégier la mise en commun des entrées charretières, allées d’accès et aires de 

stationnement. 

▪ Interdire l’entreposage extérieur dans les cours donnant sur la route 116 et l’autoroute 30. 

▪ Assurer la dissimulation des aires d’entreposage extérieurs visible de la route 116 et de 

l’autoroute 30. 
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▪ Éviter l’entreposage extérieur de matériaux et produits servant à la production d’un bien ou 

de matériaux et de produits non destinés à la vente. 

▪ Privilégier l’utilisation de la superficie des cours latérales et arrière à des fins de 

stationnement. 

▪ Minimiser l’impact visuel des espaces de stationnement. 

▪ Favoriser l’emploi de matériaux perméables pour les surfaces dures. 

▪ Assurer une dissimulation des aires et des quais de chargement/déchargement visibles 

depuis la route 116 et l’autoroute 30. 

 

AFFICHAGE ET AUTRE ÉQUIPEMENT 
 

▪ Assurer une harmonisation de l’affichage avec le bâtiment. 

▪ Minimiser la présence des équipements mécaniques en les dissimulant derrière un écran ou 

en les intégrant à l’architecture du bâtiment. 

▪ Favoriser un éclairage sobre mettant en valeur la qualité architecturale de l’entreprise et les 

aménagements paysagers et réduisant la pollution lumineuse. 
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PHASE1 

PHASE 2 

 
 
 

PHASE 3 

 

 
Plan 8 - Plan des phases de développement 

 
 
 



Saint-Bruno-de-Montarville 

PPU secteur de l’écoparc 

Page 28 de 47 

 

 

ÉTABLIR UN DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL DE PRESTIGE 

1 O R   I E N   T A   T I   O N 

OPTIMISER LE RÉSEAU ROUTIER ET LES INFRASTRUCTURES MUNICIPALES 

2 O R   I E N   T A   T I   O N 

 

3.2 Orientations, objectifs et moyens de mise en œuvre 

 

En soutien à la vision d’aménagement et de développement de l’écoparc des orientations et 

objectifs spécifiques ont été élaborés pour favoriser la mise en œuvre du scénario 

d’aménagement retenu. 

 
Deux (2) grandes orientations d’aménagement ont été définies, à savoir : 

 

 
 

 

 
Pour chacune de ces orientations, des objectifs et des moyens de mise en œuvre ont été 

identifiés et sont présentés ci-après. 
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OBJECTIFS 3BACTIONS 

3.2.1 Orientation 1 

 

ÉTABLIR UN DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL DE PRESTIGE 
 

L’écoparc représente une grande superficie disponible à des fins de développement industriel. La 

proximité de deux (2) pôles industriels, soit le Parc d’affaires Gérard-Filion ainsi que la Zone 

aéroportuaire de Longueuil (ZAL), conditionne le développement de ce secteur. 

 

OBJECTIFS ACTIONS 

0BObjectif 1.1 

1BPrévoir un lotissement à l’image 

d’un écoparc industriel 

2BAction 1.1.1 

Assujettir les projets au Règlement sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale en s’inspirant des balises suivantes : 

- favoriser une implantation au sol permettant de dégager des 
espaces verts et paysagers de qualité; 

- mettre en valeur les abords du canal de Saint-Bruno (bande de 
protection 20 mètres de part et d’autre) à des fins récréatives; 

- structurer le lotissement autour de placettes favorisant le 
regroupement d’industries (ensemble industriel homogène); 

- planifier un lotissement et l’implantation des entreprises de 
façon à assurer un encadrement du boulevard Clairevue Ouest 
et à favoriser la mise en valeur de la vitrine de l’autoroute 30 et 
de la route 116; 

- favoriser un lotissement ayant front sur le prolongement de la 
rue René-Descartes ; 

- prévoir l’aménagement d’espaces verts de détente publics et 
l’aménagement de réseaux cyclables continus; 

- intégrer au lotissement les caractéristiques du secteur et 
favoriser leur mise en valeur, le cas échéant (ex. gare de train 
de banlieue et stationnement incitatif, canal de Saint-Bruno, 
voie ferrée); 

- conserver et améliorer la traverse existante à la voie du CN et 
au canal Saint-Bruno; 

- limiter les espaces résiduels non aménagés. 

Le PIIA doit également considérer les balises d’aménagement de 
la section 3.1.1 du présent PPU. 

Réviser les dispositions relatives au lotissement à l’intérieur du 
règlement de lotissement. 
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4BObjectif 1.2 

5BAttirer des entreprises de 

qualité créatrices d’emplois 

6BAction 1.2.1 

Autoriser des usages représentatifs d’un parc industriel de prestige : 

- usages de recherche et de développement; 

- entreprises ne générant pas de contraintes sur 
l’environnement; 

- aucun entreposage extérieur de produits destinés à la 
fabrication d’un bien ou non destinés à la vente. 

Permettre des usages complémentaires en support à la fonction 
principale (ex. sièges sociaux, bureaux, commerces et services 
tels que institutions financières, garderies, CPE, centres sportifs, 
restaurants, etc.). 

7BObjectif 1.3 

8BEncourager l’établissement de 

commerces et de services en 

support au secteur d’emplois et 

aux usagers du transport en 

commun 

9BAction 1.3.1 

Déterminer une localisation optimale de manière : 

- à desservir les travailleurs de l’écoparc ainsi que ceux qui 
transitent à l’intérieur du grand pôle industriel de 
l’agglomération de Longueuil; 

- à desservir les utilisateurs du train de banlieue. 

10BAction 1.3.2 

Au règlement de zonage de la Ville, prévoir des dispositions pour 
assurer une harmonisation des usages mixtes. 

11BObjectif 1.4 

12BÉtablir une facture 

architecturale et paysagère à 

l’image d’un écoparc industriel 

13BAction 1.4.1 

Assujettir les projets au Règlement sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale de façon à assurer un langage 
architectural de qualité à l’image des bâtiments d’un écoparc 
industriel, selon les balises suivantes : 

- un langage architectural raffiné; 

- une volumétrie importante; 

- l’usage de matériaux nobles favorisant une image 
contemporaine; 

- un traitement des quatre façades; 

- un affichage à l’échelle humaine adapté à la vitrine routière et 
autoroutière; 

- une plantation et des aménagements paysagers abondants; 

14BAction 1.4.2 

Élaborer et mettre en œuvre un programme d’aménagement du 
domaine public permettant de signaler et de mettre en valeur les 
portes d’entrée du secteur central par des aménagements distinctifs 
et de qualité, tels que : 

- l’aménagement de traverses piétonnes et cyclables; 

- des éléments de mobilier urbain; 

- un traitement paysager distinctif; 

- un projet d’affichage intégré; 

- etc. 

15BAction 1.4.3 

Élaborer un programme de plantation et d’aménagement du 
domaine public pour l’ensemble du secteur. 
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16BObjectif 1.5 

17BMettre en valeur les vitrines 

routière et autoroutière 

18BAction 1.5.1 

Réserver les terrains adjacents à l’autoroute 30 et à la route 116 au 
développement d’entreprises de grande qualité nécessitant une 
visibilité accrue (ex. industries de prestige, sièges sociaux). 

Prévoir des mesures visant à mettre en valeur le corridor d’accès 
aux panoramas que constitue la route 116. 

19BObjectif 1.6 

20BDéterminer une stratégie de 

remembrement des terrains 

21BAction 1.6.1 

Prévoir des phases de développement de façon à assurer un 
développement harmonieux et intégré de l’écoparc. 

22BAction 1.6.2 

Mettre en œuvre un programme d’acquisition d’immeubles conféré 
par le présent PPU. 
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3.2.2 Orientation 2 

 

OPTIMISER LE RÉSEAU ROUTIER ET LES INFRASTRUCTURES MUNICIPALES 
 

La seconde partie du présent programme particulier d’urbanisme de l’écoparc fait part des 

différentes caractéristiques des équipements et infrastructures en transport. L’écoparc requiert 

des mesures particulières pour consolider son accessibilité et sa desserte. 

 
OBJECTIFS ACTIONS 

23BObjectif 2.1 

24BMettre en valeur les portes 

d’entrée et l’axe principal 

desservant l’écoparc 

25BAction 2.1.1 

Élaborer et mettre en œuvre un programme d’aménagement du 
domaine public : 

- intersection de l’autoroute 30 et du boulevard Clairevue Ouest; 

- intersection de la rue Jean-Talon et du boulevard Clairevue 
Ouest; 

- intersection de la rue René-Descartes et du boulevard 
Clairevue Ouest; 

- aménagement de l’axe principal du boulevard Clairevue Ouest 
afin de créer un aménagement distinctif. 

26BObjectif 2.2 

27BAméliorer l’accessibilité à 

l’écoparc 

28BAction 2.2.1 

Mettre en œuvre un programme d’aménagement d’infrastructures 
permettant : 

- la réfection du boul. Clairevue Ouest; 

- le prolongement de la rue Jean-Talon; 

- le prolongement de la rue René-Descartes. 

29BAction 2.2.2 

Respecter les balises d’aménagement suivantes : 

- démanteler la rue Graham-Bell ainsi que le rang du canal; 

- limiter le nombre d’entrées charretières et d’intersections avec 
les deux (2) voies collectrices, de façon à améliorer la sécurité 
et maintenir la fluidité de la circulation; 

- privilégier des modes de transports alternatifs, tels que les 
pistes cyclables ou multifonctionnelles; 

- aménager un réseau cyclable, par exemple dans l’axe du boul. 
Clairevue Ouest et du canal Saint-Bruno afin d’assurer les 
prolongements intermunicipaux existants. 

30BObjectif 2.3 

31BPlanifier et améliorer la 

desserte en infrastructures 

municipales 

32BAction 2.3.1 

Favoriser l’aménagement des réseaux électriques en arrière lot, le 
moins visible des voies de circulation et des espaces publics. 

Privilégier également l’aménagement des traverses de rues et le 
raccordement souterrain aux bâtiments. 

33BAction 2.3.2 

Privilégier les solutions de drainage in situ (bassins de rétention, 
noues, etc). 
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OBJECTIFS ACTIONS 

34BObjectif 2.4 

35BEncadrer l’aménagement du 

pôle de la gare et du 

stationnement incitatif 

36BAction 2.4.1 

Aménagement sécuritaire à l’échelle du piéton et du cycliste selon 
les balises suivantes : 

- les aménagements visent à encourager les déplacements 
piétonniers et cyclables; 

- la configuration du stationnement est conçue de façon à 
minimiser les conflits de circulation; 

- le site est bien éclairé et des traverses piétonnières sont 
sécuritaires; 

- la plantation d’arbres sur le site. 
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3.3 Affectations du sol et densités d’occupation 

 

Afin d’assurer l’atteinte des objectifs et la réalisation des principes et balises d’aménagement, les 

affectations du sol présentées aux tableaux suivants permettront d’encadrer la réglementation de 

zonage en vigueur. 

 
L’écoparc est divisé en trois grandes affectations pour lesquelles des fonctions précises sont 

autorisées : 

L’affectation « °Industrie de prestige° » correspond aux deux secteurs couvrant pratiquement la 

totalité de la superficie de l’écoparc. 

 
L’affectation « °Récréative° » correspond au corridor récréatif d’une distance de 20 mètres de 

part et d’autre du canal de Saint-Bruno. 

 
L’affectation « °Équipement de transport collectif° » correspond à la gare de Saint-Bruno-de- 

Montarville située en bordure de la voie ferrée où sont proposés, en complément, des 

commerces et services de proximité. 

 
Le plan 10, à la page suivante, présente les affectations des sols du secteur du PPU. Les 

fonctions dominantes et les fonctions compatibles pour chacune des affectations sont présentées 

aux tableaux présentés aux pages suivantes. 

 
Lorsque la délimitation d’une aire d’affectation ne suit pas l’axe central d’une voie de circulation 

existante, d’un cours d’eau ou d’une limite administrative, elle peut, aux fins de l’analyse de 

conformité, faire l'objet d'une interprétation afin de tenir compte d’éléments d’échelle locale, tels 

une limite de propriété, la topographie ou un élément naturel d’intérêt. Dans un tel cas, le respect 

des principes énoncés par le plan des affectations des sols sera pris en considération. 

 
Au sens du PPU Écoparc industriel, la définition de Siège social se libelle ainsi :  

Un siège social constitue la principale place d’affaires d’une entreprise., où se déroulent notamment 
les activités décisionnelles d'une entreprise, soit la direction, la gestion du personnel (recrutements, 
carrières, salaires), les services financiers, les services juridiques, etc. De plus, cette définition de 
siège social comprend aussi le centre administratif qui assure la fonction de soutien administratif et 
décisionnel nécessaire à l’exploitation de l’entreprise pour une région donnée ou un territoire. 

(R. URB-PU2017-016, a. 3. 14/09/2023) 
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Tableau 2 - Affectations du sol – fonctions dominantes et fonctions compatibles 
 

AFFECTATION « INDUSTRIE DE PRESTIGE » 

FONCTIONS DOMINANTES FONCTIONS COMPATIBLES 
 

Activité de haute technologie, de recherche et de 
développement. 

Les activités de haute technologie, de recherche et développement 
comprennent les établissements ayant les caractéristiques suivantes: 

• Établissements de recherche et développement scientifique et 
technologique (laboratoire, centre administratif, production de 
prototype, formation/éducation, services auxiliaires et de soutien; 

• Établissements de fabrication technologique (industrie légère 
intensive en recherche et développement, production 
expérimentale, service auxiliaire et de soutien. 

Industrie de haute performance et de prestige. 

Les activités industrielles de haute performance et de prestige incluent 
les établissements compris par les fonctions suivantes : 

• Activité de transformation et de fabrication de produit; 

• Entrepreneur spécialisé. 

• Centre de distribution avec siège social intégré. 

Les bâtiments dans lesquels ces fonctions se trouvent et les terrains 
sur lesquels ces fonctions se déroulent doivent respecter les 
caractéristiques suivantes : 

• Architecture des bâtiments de très bonne qualité; 

• Le centre de distribution avec siège social intégré doit s’établir dans 
des bâtiments de haute performance, écoénergétiques et issus du 
principe du développement durable; 

• Aménagement du site et aménagement paysager de très haute 
qualité. 

• Un minimum de 10 % du terrain doit être réservé aux fins 
d'espaces verts sauf pour un centre de distribution avec siège 
social intégré dont l’espace réservé aux fins d’espaces verts 
s’établit à 25 %; 

• Toute opération, à l'exception du stationnement des véhicules, de 
l'entreposage extérieur et des activités de chargement- 
déchargement est faite à l'intérieur des bâtiments; 

• L'intensité du bruit calculée aux limites du terrain ne doit pas être 
supérieure à l'intensité moyenne du bruit observé sur la ou les 
rue(s) adjacente(s); 

• Aucune émission de poussière ou de cendre ou de fumée n'est 
autorisée au-delà des limites du terrain; 

• Aucune émanation d'odeur, de vapeur ou de gaz n'est autorisée 
au-delà des limites du terrain; 

• Aucune lumière éblouissante, directe ou réfléchie émanant d'un 
procédé industriel ne doit être visible hors des limites du terrain; 

• Aucune chaleur émanant d'un procédé industriel ne doit être 
ressentie hors des limites du terrain; 

• Aucune vibration terrestre ne doit être perceptible aux limites du 
terrain. 

 

Bureau de support aux fonctions 
dominantes. 

Les bureaux dont les activités ne 
génèrent pas un achalandage public (ex. 
sièges sociaux). 

Commerce et service de support aux 
fonctions dominantes. 

Les activités commerciales visent la 
desserte des travailleurs et usagers des 
fonctions autorisées dans l’affectation.  
De manière non limitative, les usages 
visés sont de types casse-croûte et 
restaurant, tabagie, institution financière, 
garderie et CPE, studio de santé, centre 
sportif. 

Activité récréative extensive. 

Activité de loisir dont la pratique n'est pas 
subordonnée à des installations 
importantes, sauf pour quelques 
bâtiments accessoires, et qui s'effectue 
habituellement sur des territoires étendus 
(parc, espace de détente, piste cyclable, 
etc.). 

Services d’utilité publique. 

Agriculture transitoire. 

Usages agricoles, sauf l’élevage, en 
attente du développement de sites, 
pourvu qu’aucun bâtiment agricole ne soit 
construit. 

L’épandage d’engrais doit se faire en 
conformité avec les dispositions 
applicables en zone agricole prescrites 
au document complémentaire du SAD de 
l’agglomération. L’épandage de matières 
résiduelles fertilisants est prohibé. 

Agriculture urbaine. 

Usages compatibles avec le milieu 
récepteur. 

Industrie de transformation alimentaire 

Les activités industrielles de 
transformation alimentaire incluent les 
établissements compris par les fonctions 
suivantes : 

•  Activités de transformation de fruits et 
légumes issues de culture biologique; 

•  Activité de transformation de produit issu 
de la mer, de la viande et de fruits et 
légumes dans une suite de grande 
superficie, d’au moins 2 500 m²; 

• Activité de fabrication de produit de 
boulangerie et de pâtisserie dans une suite 
de grande superficie, d’au moins 2 500 m². 

INTENSITÉ D’OCCUPATION DU SOL 

N/A 

DOMINANCE 

Au moins 60 % de la superficie brute de l'aire d'affectation doit autoriser l'une ou l'autre, ou une combinaison des 
fonctions dominantes permises dans cette affectation. Les fonctions compatibles permises ne peuvent être 
autorisées que pour un maximum de 40 % de la superficie brute de l'aire d'affectation. Cependant les services 
d’utilités publiques et les activités récréatives n’entrent pas dans le calcul de 40 %. 

(R. URB-PU2017-009, A. 1, 21/06/2021, R. URB-PU2017-016, a.4, 14/09/2023) 
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Tableau 3 - Affectations du sol – fonctions dominantes et fonctions compatibles 
 

AFFECTATION « RÉCRÉATIVE » 

FONCTIONS DOMINANTES FONCTIONS COMPATIBLES 

 

Activité récréative extensive. 

Activité de loisir dont la pratique n'est pas subordonnée à des 
installations importantes, sauf pour quelques bâtiments 
accessoires, et qui s'effectue habituellement sur des territoires 
étendus (parc, espace de détente, piste cyclable, etc.). 

Activité de mise en valeur, de protection et de conservation de 
l’habitat. 

Renaturalisation, stabilisation, nettoyage et entretien pour des fins 
de support à l’habitat faunique, etc. 

 

Services d’utilité publique. 

INTENSITÉ D’OCCUPATION DU SOL 

N/A 

DOMINANCE 

Au moins 60 % de la superficie brute de l'aire d'affectation doit autoriser l'une ou l'autre, ou une combinaison des 
fonctions dominantes permises dans cette affectation. Les fonctions compatibles permises ne peuvent être 
autorisées que pour un maximum de 40 % de la superficie brute de l'aire d'affectation. 

 

Tableau 4 - Affectations du sol – fonctions dominantes et fonctions compatibles 
 

AFFECTATION «°ÉQUIPEMENT DE TRANSPORT COLLECTIF°» 

FONCTION DOMINANTE FONCTIONS COMPATIBLES 

Équipement de transport collectif. 

Tout équipement ou infrastructure reliés au transport collectif tels 
un terminus, une gare, une station de métro, un abribus, un 
stationnement incitatif, etc. 

Commerce et service de support à la 
fonction dominante. 

Les activités commerciales visent la 
desserte des travailleurs et usagers des 
fonctions autorisées dans l’affectation. De 
manière non limitative, les usages visés 
sont de types casse-croûte et restaurant, 
tabagie, institution financière, garderie et 
CPE, studio de santé, centre sportif. 

Activité récréative extensive. 

Activité de loisir dont la pratique n'est pas 
subordonnée à des installations 
importantes, sauf pour quelques bâtiments 
accessoires, et qui s'effectue 
habituellement sur des territoires étendus 
(parc, espace de détente, piste cyclable, 
etc.). 

Services d’utilité publique. 

INTENSITÉ D’OCCUPATION DU SOL 

N/A 

DOMINANCE 

Au moins 60 % de la superficie brute de l'aire d'affectation doit autoriser l'une ou l'autre, ou une combinaison des 
fonctions dominantes permises dans cette affectation. Les fonctions compatibles permises ne peuvent être 
autorisées que pour un maximum de 40 % de la superficie brute de l'aire d'affectation. 
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3.4 Tracé projeté des voies de circulation 

 

Les principales voies de circulation comprises à l’intérieur du périmètre du PPU sont illustrées au 

plan 5 – Réseaux de transport. Celles-ci présentent les caractéristiques suivantes : 

 
▪ Deux entrées structurantes (rue René-Descartes et rue Jean-Talon) sont privilégiées à 

partir du boulevard Clairevue Ouest, afin de desservir ce nouveau pôle de bureaux et 

d’industries de prestige. 

 
▪ Une première voie collectrice (rue René-Descartes) permettra de desservir le secteur de 

part et d’autre du canal Saint-Bruno. Cette collectrice se terminera sous forme d’une 

placette formant un parc au centre. 

 
▪ Une deuxième voie collectrice (rue Jean-Talon) permettra de desservir ce secteur de 

même que le stationnement incitatif de la gare Saint-Bruno. Cette rue longera par la suite le 

canal Saint-Bruno et rejoindra la rue René-Descartes. 

 
▪ À ces deux voies collectrices se greffe un réseau de voies locales. La trame de rues 

privilégie des tracés curvilignes afin de minimiser la circulation de transit; les liens routiers 

entre les différents îlots demeurant limités pour garantir une tranquillité aux usagers. 

 
▪ Deux voies seront fermées à la circulation, soit le rang du canal et la rue Graham-Bell. 

 
▪ L’aménagement d’un réseau récréatif sur le boulevard Moïse-Vincent sera également 

encouragé et viendra consolider le réseau récréatif existant se trouvant sur le boulevard 

Clairevue Ouest. 

 
▪ Une ligne de transport en commun en site propre intégrée au réseau rapide 

d’agglomération (RRA) est également encouragée sur le boulevard Moïse-Vincent3F

4. 

 
Par ailleurs, le PPU privilégie la planification et l’utilisation des modes de transport alternatifs, tels 

que l’aménagement de pistes cyclables ou multifonctionnelles, de sentiers pédestres, etc 

 
3.5 Règles particulières d’aménagement 

 

Les règles particulières d’aménagement à appliquer dans le secteur de l’écoparc concernent les 

conditions d’émission des permis et certificats, le zonage, le lotissement, la voirie et les 

infrastructures, les travaux d’aménagement, l’implantation et l’intégration architecturale. 

 
Les normes relatives aux contraintes sonores et ferroviaires devront être respectées. 

 
Études, attestations et autorisations nécessaires 

 

Comme condition préalable à l’émission des permis et certificats requis pour la réalisation des 

travaux de construction ou d’aménagement, toute partie de l’écoparc pourra faire l’objet de toute 

étude (environnementale, géotechnique, caractérisation préliminaire des sols, etc.) jugée 

nécessaire, le cas échéant. 

 
 

4 Tracé à confirmer. 
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Toutes les attestations ou autorisations nécessaires devront avoir été fournies à la Ville de Saint- 

Bruno-de-Montarville avant le début de travaux. Les travaux pourront toutefois être effectués 

selon le phasage du développement. 

 
Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 

 

Le PPU retient le recours au règlement relatif au plan d’implantation et d’intégration architecturale 

(PIIA) afin d’assurer la réalisation d’un ensemble harmonieux. La Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) permet à la Ville de Saint-Bruno-de-Montarville d’émettre des 

permis de lotissement et de construction conditionnellement à l’approbation de plans par le 

Conseil. 

 
Des objectifs et critères plus précis devront être élaborés, pour chacun des secteurs ciblés, 

relativement : 

 
▪ au lotissement; 

▪ à l’implantation des bâtiments; 

▪ à l’architecture et aux matériaux de revêtement des bâtiments; 

▪ à l’aménagement de terrain; 

▪ à l’affichage et autre équipement. 

 
Les règlements de zonage, de lotissement et sur les usages conditionnels 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre du PPU, les règlements de zonage et de lotissement devront 

être adaptés de manière à traduire adéquatement le concept retenu pour l’ensemble du secteur 

visé. Certains usages tels que les services commerciaux complémentaires à la fonction 

industrielle seront autorisés uniquement par le biais d’un règlement sur les usages conditionnels. 

De façon non limitative, ces règlements pourraient faire l’objet des adaptations suivantes : 

 
▪ les limites de certaines zones; 

▪ les usages autorisés à l’intérieur des zones; 

▪ le pourcentage d’occupation des terrains; 

▪ les différentes marges de recul applicables pour l’implantation des bâtiments; 

▪ les diverses normes d’implantation (stationnement hors rue, etc.); 

▪ la hauteur des bâtiments; 

▪ les dimensions des terrains; 

▪ les normes relatives aux tracés des rues; 

▪ les normes relatives au traitement des interfaces (zones tampons); 

▪ les normes d’aménagement de terrain; 

▪ l’abattage des arbres et la plantation; 

▪ la protection des milieux humides; 

▪ les normes de protection sonore en bordure du réseau routier et autoroutier 

▪ etc. 
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4 PLAN D’ACTION 
 

 
Objectifs 

 
Moyens de mise en œuvre 

 
Intervenants 

Échéancier 

Court terme 

(0-2 ans) 

Moyen et long 

termes 
(3-5 ans) 

Orientation 1 

ÉTABLIR UN DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL DE PRESTIGE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectif 1.1 

Action 1.1.1 

Assujettir les projets au Règlement sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale en s’inspirant des balises suivantes : 

- favoriser une implantation au sol permettant de dégager des espaces 
verts et paysagers de qualité; 

- mettre en valeur les abords du canal de Saint-Bruno (bande de 
protection 20 mètres de part et d’autre) à des fins récréatives; 

- structurer le lotissement autour de placettes favorisant le 
regroupement d’industries (ensemble industriel homogène); 

- planifier un lotissement et l’implantation des entreprises de façon à 
assurer un encadrement du boulevard Clairevue Ouest et à favoriser 
la mise en valeur de la vitrine de l’autoroute 30 et de la route 116; 

- favoriser un lotissement ayant front sur le prolongement de la rue 
René-Descartes ; 

- prévoir l’aménagement d’espaces verts de détente publics et 
l’aménagement de réseaux cyclables continus; 

- intégrer au lotissement les caractéristiques du secteur et favoriser leur 
mise en valeur, le cas échéant (ex. gare de train de banlieue et 
stationnement incitatif, canal de Saint-Bruno, voie ferrée); 

- conserver et améliorer la traverse existante à la voie du CN et au 
canal Saint-Bruno; 

- limiter les espaces résiduels non aménagés. 

Le PIIA doit également considérer les balises d’aménagement de la 
section 3.1.1 du présent PPU. 

Réviser les dispositions relatives au lotissement à l’intérieur du 

règlement de lotissement. 

   

Prévoir un lotissement à Ville X 
l’image d’un écoparc   

industriel   
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Objectifs 

 
Moyens de mise en œuvre 

 
Intervenants 

Échéancier 

Court terme 

(0-2 ans) 

Moyen et long 

termes 
(3-5 ans) 

Orientation 1 

ÉTABLIR UN DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL DE PRESTIGE 

 

 

 
 

Objectif 1.2 

Attirer des entreprises de 

qualité créatrices 

d’emplois 

Action 1.2.1 

Autoriser des usages représentatifs d’un parc industriel de prestige : 
 

- usages de recherche et de développement; 

- entreprises ne générant pas de contraintes sur l’environnement; 

- aucun entreposage extérieur de produits destinés à la fabrication d’un 

bien ou non destinés à la vente. 

Permettre des usages complémentaires en support à la fonction principale (ex. 

sièges sociaux, bureaux, commerces et services, tels que institutions financières, 

garderies, CPE, centres sportifs, restaurants, etc.). 

 

 

 

 

 

Ville 

 

 

 

 
X 

 

 
 

Objectif 1.3 

Encourager 

l’établissement de 

commerces et de 

services en support aux 

secteurs d’emplois et aux 

usagers du transport en 

commun 

Action 1.3.1 

Déterminer une localisation optimale de façon : 

- à desservir les travailleurs du secteur central ainsi que ceux qui transitent 

à l’intérieur du grand pôle industriel de l'agglomération de Longueuil; 

- à desservir les utilisateurs du train de banlieue. 

 

 

Ville et 

partenaires 

privés 

  

 
X 

Action 1.3.2 

Au règlement de zonage de la Ville, prévoir des dispositions pour assurer 
une harmonisation des usages mixtes. 

 
 

Ville 

 
X 
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Objectifs 

 
Moyens de mise en œuvre 

 
Intervenants 

Échéancier 

Court terme 

(0-2 ans) 

Moyen et long 

termes 
(3-5 ans) 

Orientation 1 

ÉTABLIR UN DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL DE PRESTIGE 

 

 
Objectif 1.4 

Établir une facture 

architecturale et 

paysagère à l’image 

d’un écoparc industriel 

 

Action 1.4.1 

Assujettir les projets au Règlement sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale de façon à assurer un langage architectural de 
qualité à l’image des bâtiments d’un écoparc industriel, selon les balises 
suivantes : 

 

- un langage architectural raffiné; 

- une volumétrie importante; 

- l’usage de matériaux nobles favorisant une image contemporaine; 

- un traitement des quatre façades; 

- un affichage à l’échelle humaine adapté à la vitrine routière et 
autoroutière; 

- une plantation et des aménagements paysagers abondants; 

 

 

 

 

 

 
Ville 

 

 

 

 

X 
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Objectifs 

 
Moyens de mise en œuvre 

 
Intervenants 

Échéancier 

Court terme 

(0-2 ans) 

Moyen et long 

termes 
(3-5 ans) 

Orientation 1 

ÉTABLIR UN DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL DE PRESTIGE 

 

 

 

 

 

 
Objectif 1.4 

Établir une facture 

architecturale et 

paysagère à l’image du 

Parc d’affaires Gérard - 

Filion 

Action 1.4.2 

Élaborer et mettre en œuvre un programme d’aménagement du domaine 
public permettant de signaler et de mettre en valeur les portes d’entrée du 
secteur central par des aménagements distinctifs et de qualité, tels que : 

- l’aménagement de traverses piétonnes et cyclables; 

- des éléments de mobilier urbain; 

- un traitement paysager distinctif; 

- un projet d’affichage intégré; 

- etc. 

 

 

 

 

 
Ville et 

partenaires 

privés 

 

 

 

 

X 

 

Action 1.4.3 

Élaborer un programme de plantation et d’aménagement du domaine public 

pour l’ensemble du secteur. 

 

 
Ville 

  

X 

Objectif 1.5 

Mettre en valeur de les 

vitrines routières et 

autoroutières 

Action 1.5.1 

Réserver les terrains adjacents à l’autoroute 30 et à la route 116 au 

développement d’entreprises de grande qualité nécessitant une visibilité 

accrue (ex. industries de prestige, sièges sociaux). 

 

 
Ville 

 

X 

 

 

 

 
Objectif 1.6 

Déterminer une stratégie 

de remembrement des 

terrains 

Action 1.6.1 

Prévoir des phases de développement de façon à assurer un développement 

harmonieux et intégré de l’écoparc. 

 

 
Ville 

 

X 

 

Action 1.6.2 

Mettre en œuvre un programme d’acquisition d’immeubles conféré par le 

présent PPU. 

 

 
Ville 

 

X 
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Objectifs 

 
Moyens de mise en œuvre 

 
Intervenants 

Échéancier 

Court terme 

(0-2 ans) 

Moyen et long 

termes 
(3-5 ans) 

Orientation 2 

OPTIMISER LE RÉSEAU ROUTIER ET LES INFRASTRUCTURES MUNICIPALES 

 

 

Objectif 2.1 

Mettre en valeur les 

portes d’entrées et l’axe 

principal desservant 

l’écoparc 

Action 2.1.1 

Élaborer et mettre en œuvre un programme d’aménagement du domaine 

public : 

- intersection de l’autoroute 30 et du boulevard Clairevue Ouest; 

- intersection de la rue Jean-Talon et du boulevard Clairevue Ouest; 

- intersection de la rue René-Descartes et du boulevard Clairevue Ouest; 

- aménagement de l’axe principal du boulevard Clairevue Ouest afin de 

créer un aménagement distinctif. 

 

 

 

 

Ville 

 

 

 
X 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Objectif 2.2 

Améliorer l’accessibilité au 
secteur central 

Action 2.2.1 

Mettre en œuvre un programme d’aménagement d’infrastructures 
permettant : 

- la réfection du boul. Clairevue Ouest ; 

- le prolongement de la rue Jean-Talon; 

- le prolongement de la rue René-Descartes; 

 

 

 

Ville 

 

 

X 

 

Action 2.2.2 

Respecter les balises d’aménagement suivantes : 

- démanteler la rue Graham-Bell ainsi que le rang du canal; 

- limiter le nombre d’entrées charretières et d’intersections avec les deux 

(2) voies collectrices, de façon à améliorer la sécurité et maintenir la 

fluidité de la circulation; 

- mettre en œuvre le Plan directeur des aménagements et des sentiers 

multifonctionnels de la Ville de Saint-Bruno-de-Montarville (2007-2008); 

- privilégier des modes de transports alternatifs, tels que les pistes 

cyclables ou multifonctionnelles; 

- aménager un réseau cyclable (ex. Clairevue Ouest, canal Saint-Bruno) 

afin d’assurer les prolongements intermunicipaux existants. 
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Objectifs 

 
Moyens de mise en œuvre 

 
Intervenants 

Échéancier 

Court terme 

(0-2 ans) 

Moyen et long 

termes 
(3-5 ans) 

Orientation 2 

OPTIMISER LE RÉSEAU ROUTIER ET LES INFRASTRUCTURES MUNICIPALES 

 

 

 

 

Objectif 2.3 

Planifier et améliorer la 
desserte en infrastructures 
municipales 

Action 2.3.1 

Favoriser l’aménagement des réseaux électriques en arrière lot, le moins visible 

des voies de circulation et des espaces publics. 

Privilégier également l’aménagement des traverses de rues et le raccordement 

souterrain aux bâtiments. 
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partenaires 

privés 
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Action 2.3.2 

Privilégier les solutions de drainage in situ (bassins de rétention, noues, 
etc). 
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Objectif 2.4 

Encadrer 

l’aménagement du pôle 

de la gare et du 

stationnement incitatif 

Action 2.4.1 

Aménagement sécuritaire à l’échelle du piéton et des cyclistes selon les 
balises suivantes : 

- les aménagements visent à encourager les déplacements piétonniers et 

cyclables; 

- la configuration du stationnement est conçue de façon à minimiser les 

conflits de circulation; 

- le site est bien éclairé et des traverses piétonnières sont sécuritaires; 

- la plantation d’arbre sur le site. 
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